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          Édito** :   Traumatisme incommensurable ! Les Corbières défigurées pour longtemps ! 
 En cet été 2025, notre département est en souffrance extrême et, plus particulièrement, l’Est de notre 
territoire. 
Après les incendies du secteur de Bizanet - dès le début de l’été – puis celui des alentours immédiats de 
Narbonne, enfin celui plus récent de Sigean, c’était au tour du poumon vert des Corbières Maritimes de  
s’embraser. Près de 20 000 ha sont ainsi partis en fumée au total. Le seul « foyer » depuis le 5 août, attisé 
par un vent violent et sous des températures extrêmes, a détruit près de 17 000 ha, soit l’équivalent d’une 
fois et demi la superficie de la ville de Paris. C’est le plus important incendie de ces 50 dernières années en 
France avec 90 km de lisières à combattre par les valeureux pompiers. 
 

Les Corbières porteront pendant de longues années les stigmates de cet incendie dévastateur. Ce feu hors 
norme mais pourtant prévisible montre en effet le grand décalage qu’il y a entre la connaissance des risques 
et leur prévention. Laissons aux experts le soin de trouver des solutions pourvu que cela se fasse sans  
attendre et avec des moyens adaptés. 
 

Forêts, maquis, garrigue, végétation en général, agriculture,… tout cela subit, année après année, les aléas 
du dérèglement climatique pour lequel notre pays est manifestement mal adapté. Le vignoble même, au 
coeur de notre territoire, n’en peut plus de subir, au gré des saisons, les assauts du gel, de la grêle, de la 
sécheresse, celle-ci particulièrement tenace depuis quelques années. La vigne, pourtant réputée pour servir 
de coupe-feu, vient d’être elle-même martyrisée et détruite en bien des endroits de ce bastion de la  
viticulture que sont les Corbières. Alors que les vendanges ont démarré, des récoltes sont d’ores et déjà 
compromises pour bien des coopérateurs et des domaines viticoles. 
 

A feu exceptionnel, solidarité exceptionnelle. D’abord profonde reconnaissance envers ces pompiers  
admirables de courage qui ont passé des journées plus qu’harassantes à combattre les flammes.  
Félicitons-nous aussi de l’entraide qui s’est généralisée en bien des endroits entre citoyens et sinistrés. 
 

La FGR-FP soutient les initiatives qui participent à l’élan de solidarité qui s’est mis en place au-delà même 
des limites de notre département. Pour l’aide aux personnes sinistrées, nous suggérons de passer par  
l’association Aude Solidarité * qui gérera au mieux les dons. 
Cette catastrophe environnementale et humaine marquera durablement la mémoire de l’Aude. 
 

            Alain Cazanave le 18/08/2025 
 
 

           * association Aude Solidarité – Incendie des Corbières – Allée Raymond Courrière – 11855 Carcassonne Cedex 9 
            ** Le choix de l’objet de cet édito est dicté par l’actualité catastrophique qui impacte notre département. 

Les informations utilisées pour l'envoi de ce bulletin peuvent donner lieu à l'exercice du droit d'accès, de rectification, de suppression, dans des conditions prévues par la loi N°78 du 6/01/78 relatives à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Rentrée sociale : turbulences annoncées ! 
L’État prépare 43,8 milliards d’économies à faire en cinq ans. Cette rigueur budgétaire, construite sur des inégalités 
exacerbées, ne peut que déboucher sur une contestation sociale d’ampleur. Des annonces du type « année blanche », 
gel des dépenses publiques, des salaires des fonctionnaires, des pensions de retraites, gel du barème de l’impôt sur 
le revenu, 2 jours fériés en moins (dont le très symbolique 8 mai),... 
3 000 fonctionnaires en moins, la santé toujours aussi sacrifiée avec 5 milliards d’économie à faire dont les  
franchises médicales doublées, les ALD dans le collimateur, etc, etc… Responsabilisation accrue des citoyens, recul 
des solidarités,...tout cela concourt à une France fracturée. 
Un 10 septembre de contestation sociale est dans le paysage. Qui en sera et à quelle hauteur ? 


